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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

Arrêté du 4 février 2009 fixant pour les agents des ministères économique et financier les
modalités de calcul du montant de l’indemnité de départ volontaire instituée par le décret
no 2008-368 du 17 avril 2008

NOR : BCFP0830644A

La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le ministre du budget, des comptes publics et de
la fonction publique,

Vu le décret no 2008-368 du 17 avril 2008 instituant une indemnité de départ volontaire ;
Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel du 22 décembre 2008,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les agents du ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et du ministère du budget,
des comptes publics et de la fonction publique, fonctionnaires et agents non titulaires de droit public recrutés
pour une durée indéterminée, qui démissionnent dans les conditions prévues par le décret du 17 avril 2008
susvisé peuvent percevoir une indemnité de départ volontaire.

Art. 2. − Le montant de l’indemnité de départ volontaire est modulé en fonction de l’ancienneté de l’agent
dans l’administration. Il est égal à un douzième de la rémunération brute annuelle perçue par l’agent au cours
de l’année civile précédant celle du dépôt de la demande de démission multiplié par le nombre d’années
d’ancienneté dans l’administration, dans la limite de vingt-quatre fois un douzième de sa rémunération brute
annuelle.

Pour les agents placés en position de disponibilité, de congé parental ou de congé de présence parentale, la
rémunération brute annuelle prise en compte est celle perçue au cours de la dernière année civile au titre de
laquelle ils ont été rémunérés par l’administration.

Art. 3. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 4 février 2009.

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE


